
 

 
 
 
 
 

 
Luxembourg, le 23 mai 2022 

 
 
 

Objet : Votre pétition 1994 – Contre l'obligation de porter un gilet de sécurité réglementaire 
pour tout piéton en dehors des agglomérations pendant la nuit ou en cas de mauvaise visibilité. 
/ Abolition de l'infraction 170-07 du Code de la route (modification par les règlements grand-
ducaux nos 33 et 34 du 27 mars 2008). / Gegen die Warnwestenpflicht für alle Fußgänger 
außerhalb der Ortschaften nachts und bei schlechter Sicht. 

 
 
Monsieur, 
 
 
J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la prise de position de Monsieur le Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics au sujet de la pétition citée en référence. 
 
Sans réaction de votre part dans un délai de deux mois, l’instruction de votre pétition sera à 
considérer comme étant close. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués. 
 

 
 
  
  
  
  
  

Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 

 

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314 / 347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu 

 Au pétitionnaire 
 
 
 
 

   


